
 
 
 
 
 
 

  
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
Certains d’entre vous connaissent les nombreuses interpellations que j’ai adressées au collège 
des bourgmestre et échevins UC depuis l’année 2007 concernant les problèmes de mobilité, 
d’insécurité et de tremblement des maisons dans l’avenue des Pommiers et principalement 
dans les rues du Soleil et allée des Charmes, communément appelées par beaucoup 
« l’autoroute des Charmes ». 
 
Des travaux ont débuté récemment à proximité de l’école d’Ambresin et contrairement à ce 
qui avait été prévu au conseil communal, sauf erreur, il m’a été rapporté qu’aucune 
concertation et information auprès des riverains n’a été organisée par le bourgmestre et les 
échevins UC, je le regrette. Votre avis aurait pu être constructif, me semble-t-il.  
 
Le plan consiste en des aménagements sécuritaires auprès de l’école avec la modification de la 
chicane, le tracé d’une piste cyclable avenue des pommiers et allée des charmes (le 
stationnement des voitures devenant interdit suivant le code de la route !), la réfection du 
revêtement du carrefour de la rue des mésanges/charmes et du pont, des réparations 
ponctuelles et le placement de 3 nouvelles chicanes allée des Charmes.  
Malgré mon insistance, l’agencement « médiocre » du carrefour de l’avenue des 
pommiers/allée des charmes n’a malheureusement pas été pris en compte.   
 
Restons positifs, espérons que ces travaux auront un réel effet de dissuasion sur la vitesse ! 
 
Si vous le souhaitez, vous trouverez ce dossier qui a fait couler beaucoup d’encre depuis 
l’année 2007 jusqu’à ce jour avec le plan des travaux actuels.  
https://alliance-wasseiges.be/dossier-mobilite-allee-des-charmes-et-rue-du-soleil-ambresin/ 
Via le moteur de recherche : alliance-wasseiges.be/dossier-mobilite 
 
Je reste à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions. 
Très cordialement 
 
Pour le groupe ALLIANCE, 
Marc Pirard 
 
Julie Dutilleux, Angélique Ravignat Francis Cloux et Olivier Lefèvre  
Conseillers communaux 

Ambresin, le 16 juin 2024 
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